
EVRE 
départeme nt 

D-2026- .A�C

ARRETE 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 141 

PR 1+019 au PR 2+129 

Communes de LORMES et EMPURY 

Hors agglomération 

-<fi, -4, -4, -4, 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2026-18 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux. 

VU la demande d'avis adressée à la Mairie de Saint-Martin-du-Puy le 27 février 2026, 

Considérant que les dégradations actuelles de la chaussée sur l'ouvrage d'art (digue) sur la 

Route Départementale n
° 

141 au PR 1 +500 nécessite l'interdiction à la circulation. 

ARRETE 

Article 1er: 

La circulation de tous les véhicules est interrompue sur la Route Départementale n
°

141 entre 

les PR 1 +019 et 2+ 129 jusqu'à la remise en état de la chaussée. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les 2 sens selon l'itinéraire suivant: 

• RD 141 du PR 1 +019 au PR 0+000

• RD 944 du PR 6+976 au PR 3+913

• RD 128 du PR 29+541 au PR 26+644

• RD 141 du PR 3+307 au PR 2+129
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